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La commune de Ligny le Châtel est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 21 décembre 2009, modifié le 24 février 
2022 et a fait l’objet d’une révision simplifiée approuvée le 06 mai 2025.

La présente révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Ligny le Châtel engagée par délibération du conseil 
municipal en date du 19 juin 2025 et modifiée par celle du 16 septembre 2025 porte sur l'implantation de deux stations de 
stockage électrique qui seront connectées par antenne souterraine au poste source RTE « Serein » à proximité immédiate.
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Site et situation

La commune de Ligny-le-Châtel se situe dans le département de l’Yonne, dans l’arrondissement d’Auxerre et le canton de Ligny-le-Châtel dont elle est le chef lieu. Elle 
est située à 20km au nord-est d’Auxerre, 12km au sud de Saint-Florentin et 11km au nord de Chablis.  
Ligny-le-Châtel est traversée par la rivière Serein dans sa partie occidentale, ainsi que par la nationale RN77 dans sa partie orientale. 

Contexte et situation

Auxerre
Chablis

Saint-Florentin

Fond de carte : OSM Standard
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Intercommunalité

Contexte et situation

Elle fait partie de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs et 
est identifiée comme « pôle de proximité » dans l’armature territoriale du 
PETR du Grand Auxerrois (Projet d’Aménagement Stratégique)



I. EXPOSE DES MOTIFS
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Implantation de deux stations de stockage électrique

Les projets d’implantation des unités de stockage électrique se localisent sur une zone aujourd’hui classée en An au PLU en vigueur, zone dans laquelle aucune 
construction n’est autorisée. Ces implantations impliquent donc le versement de terrains d’assiette de ces projets en zone UBe, zone dédiée à l’accueil 
d’équipements techniques.

Extrait du document graphique n°3D du PLU en vigueur

Justifications/Explications

S’inscrivant dans la mise en œuvre de la transition 
énergétique, le territoire accueille un développement 
de plusieurs projets photovoltaïques ou éoliens sur la 
commune et sur des communes voisines. A ce titre les 
abords du Poste Serein présentent donc aujourd’hui 
un enjeu très important pour les projets locaux en 
cours ou à venir dans le secteur de l’énergie électrique 
(production, raccordement, stockage…). Dans ce 
contexte, deux postes de raccordement  de ces projets 
au réseau électrique du poste « serein » verront le jour 
courant 2026. Les projets d’implantation de deux 
stations de  stockage d’électricité visent donc à 
compléter ce dispositif en contribuant à l’équilibrage 
du réseau électrique.

La technologie employée (stockage par batterie) 
s’inscrit dans la Stratégie Nationale Bas Carbonne en 
constituant une alternative aux centrales thermiques 
fortement émettrices de CO2 (centrales au fioul, au 
charbon ou au gaz) pour la régulation du réseau 
électrique.
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Source : Géoportail

Parcelles concernées par 
l’implantation de deux postes 
de transformation électriques 
et qui ont fait l’objet de la 
révision allégée n°1 du PLU de 
Ligny le Châtel (approuvée le 
06 mai 2025)

PARCELLES 
CONCERNEES PAR LES 

PROJETS DE LA 
PRESENTE REVISION 

ALLEGEE : 
n° YI 44, 43 et 42
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LE CADRE REGLEMENTAIRE     
 

Article L153-34
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 
plan d'aménagement et de développement durables :
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ;
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint.

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) n’est pas impacté par la révision. Seuls le règlement graphique et l’OAP n°1 sont modifiés.
Le projet de révision est mené selon les dispositions de l’article L.153-34 du code de l’urbanisme car il a uniquement pour but de réduire une zone agricole

La présente révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), est menée selon les articles L 153-34 et R.104-11 du code de l’urbanisme. 
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Le projet consistant en l’implantation de deux stations de stockage d’électricité se localise entre les deux futurs postes de transformation 
électrique et le poste électrique RTE de Serein pour l’un et en extension de l’un des deux futurs postes de transformation électrique pour 
l’autre. La compacité de l’ensemble préserve ainsi du mitage les vues sur le grand paysage vallonné du territoire. Il résulte de la surface agricole 
impactée, 1,51 ha environ, que ce projet ne remet pas en cause la rentabilité de l’exploitation. L’accès depuis la RD124 aux terrains agricoles aux 
environs est préservé.

COMPATIBILITÉ AVEC LE PADD DU PLU 

La compatibilité du projet Extrait du PADD, chapitre 4  « Mettre en valeur les espaces naturels, agricoles et viticoles et 
respecter l’environnement » :

« 1/ Maintenir les activités qui participent à la préservation des écosystèmes
 - Préserver l’activité agricole : l’urbanisation ne doit pas se faire au dépend de l’agriculture. Les espaces qui seront ouverts à la construction ne 
devront pas se faire au profit d’un mitage de l’espace agricole. Cette activité, pour garder toute sa place, devra aussi utiliser des techniques 
respectueuses de l’environnement.

2/ Protéger et valoriser les éléments paysagers
- Reconnaître la qualité paysagère en permettant l’intégration de l’urbanisation dans son environnement.
- Préserver les vergers situés dans la zone urbaine ancienne dans le but de maintenir une « aération » du bâti.
- Préserver le patrimoine végétal de la commune tels que les vignes, les alignements d’arbres, les rives du Serein et les haies bocagères résiduelles. 
- Maintenir le paysage agricole.
- Conserver les points de vue ouverts : pour garder l’identité de Ligny-Le-Châtel et pour préserver le cadre de vie de qualité. »
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La loi ALUR du 24 mars 2014 a modifié l’article L. 131-1 et suivants du Code de l’Urbanisme en renforçant le SCOT intégrateur qui devient l'unique 
document de référence pour les PLU. 

En conséquence l’articulation de la présente révision allégée avec les autres plans, schémas, programmes ou documents de planification 
s’examinera au regard de sa compatibilité avec le schéma de cohérence territorial (SCoT) du GRAND AUXERROIS.

Elle devra prendre en compte le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) et plus 
particulièrement le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Bourgogne-Franche-Comté.

.

ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES OU DOCUMENTS DE PLANIFICATION
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Le SCoT du GRAND AUXERROIS

Le SCoT du GRAND AUXERROIS approuvé le 22/10/2024, définit les orientations d’aménagement du territoire à 20 ans. Les tableaux suivants 
présentent pour chacun des trois axes stratégiques, les orientations qui pourraient s’appliquer à la révision allégée n°3 du PLU de Ligny-le-Châtel. 
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Le SCoT du GRAND AUXERROIS
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Le SCoT du GRAND AUXERROIS
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Le SCoT du GRAND AUXERROIS
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Le SCoT du GRAND AUXERROIS
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Ce document est l’aboutissement de la loi NOTRe de 2015, qui renforce le rôle des régions en matière de planification régionale. 
Il esquisse ce que sera la région en 2050 afin de porter, dès aujourd’hui des actions qui s’inscrivent dans cette vision d’avenir

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) 

Le SRADDET « Ici 2050 » s'organise autour des axes et orientations suivants :

- Axe 1 : Accompagner les transitions  Travailler à une structuration robuste du territoire avec des outils adaptés.  Préparer 
l’avenir en privilégiant la sobriété et l’économie des ressources.  Redessiner les modèles existants avec et pour les citoyens.  
Conforter le capital de santé environnementale.

- Axe 2 : Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la région  Garantir un socle commun de 
services aux citoyens sur les territoires.  Faire fonctionner les différences par la coopération et les complémentarités. 

- Axe 3 : Construire des alliances et s’ouvrir sur l’extérieur  Dynamiser les réseaux, les réciprocités et le rayonnement régional. 
 Optimiser les connexions nationales et internationales.
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II. LE PROJET DE RÉVISION ALLÉGÉE
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NATURE DES CHANGEMENTS APPORTES AU DOSSIER DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Objet de la révision allégée Document concerné par la révision allégée Zone concernée Article concerné

Implantation de deux stations de stockage électrique entrainant 
une réduction de la zone agricole 

Règlement graphique An - UBe -

OAP Poste Serein An - UBe -
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Les modifications apportées au règlement graphiqueLes modifications apportées au règlement graphique
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PLU en vigueur PLU révisé

+ périmètre OAP
Schéma à actualiser

Justifications

Il s’agit d’étendre la zone UBe pour 
permettre la réalisation des deux 
unités de stockage électrique 
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Les modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de ProgrammationLes modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation
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Justifications

Il s’agit de modifier le périmètre de l’OAP pour 
prendre en compte les projets d’implantation des 
stations de stockage d’électricité. 

Le dispositif d’implantation d’une haie pour 
compenser les impacts liés à l‘artificialisation des 
sols, ceux sur la biodiversité locale, mais aussi pour 
l’intégration paysagère des ouvrages est étendu 
au pourtour des nouvelles implantations, à 
l’identique.
 

Modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Poste SereinModification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Poste Serein

PLU en vigueur

PLU modifié

Périmètre de l’OAP

Postes de transformation

Création de haies au 
pourtour des terrains

Stations de stockage 
d’électricité
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